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Texte de la question

M. Jonathan Gery attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation de l'hôpital psychiatrique de Saint-Cyr-au-Mont-d'Or. Malheureusement, les faits
déjà évoqués par M. le député sont toujours là. Mme la ministre a indiqué que la situation était sous contrôle
depuis un changement de management en 2021. Or ce changement n'a concerné que la direction
administrative. L'équipe médicale, elle, est restée en place. Et c'est précisément là que se concentre aujourd'hui
le problème. Depuis 2022, des témoignages nombreux, concordants et persistants de professionnels de santé
font état de dysfonctionnements graves au sein de l'établissement. Ils mettent directement en cause le
fonctionnement de l'équipe médicale. Ces témoignages évoquent des évènements indésirables majeurs qui
auraient été insuffisamment signalés à l'Agence régionale de santé. Si ces faits étaient confirmés, ils traduiraient
une défaillance majeure. Plus largement, ces alertes décrivent une psychiatrie en rupture avec les standards
internationaux de bonnes pratiques, fondée non sur les preuves scientifiques, mais sur des pratiques contestées
et dépassées, au détriment des patients. En 2024, le média Lyon Capitale évoquait une maltraitance banalisée
et un climat de travail délétère. M. le député rappelle enfin que l'établissement a été placé sous administration
provisoire en novembre 2022, sans amélioration notable depuis. Il lui demande donc quels contrôles
indépendants seront diligentés sur l'équipe médicale de Saint-Cyr-au-Mont-d'Or et dans quels délais le
Gouvernement prendra des mesures concrètes pour garantir une psychiatrie respectueuse des patients,
conforme aux exigences de qualité et de sécurité des soins.
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